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ARTICLE 1IER TER

Supprimer |’alinéa 6.

EXPOSE SOMMAIRE

Suppression des alinéas 5 et 6 qui prévoient la mise en place de la parité obligatoire des listes
présentées dans les communes de moins de 1000 habitants.

Ledroit en vigueur répond déja aux ententes en matiere de parité. Sous couvert de bonnes
intentions, cette disposition va donc venir complexifier lavie des communes rurales dans un
calendrier plus que restreint.

Un symbole d'autant plus inopportun que de nombreuses femmes sengagent déja dans les
communes rurales.

Un engagement volontaire qui n'est pas li€ au sexe ni a une quelconque obligation |égislative. Dans
le Jura, nombreuses sont celles qui sont d'ailleurs maires de leur commune.

Td est le sens de cet amendement.
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